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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO

(AUTORITE CONTRACTANTE}

la Constitution ;

le Décret n'2001/048 du 23 Février 2001 portant organisation et fonctionnement
de l’Agence de Régulation des Marchés Publics :
le Décret n'’2002/03 du 19 AvriË 2002 portant code général des Impôts :
le Décret n'’2003/651/PM du 16 Avril 2003 fixant les modalités d'application du

régime fIscal des Marchés Publics ;

le Décret n '2011/408 du 09 Décembre duportant organisation2011

Gouvernement ;

le Décret n '2011/410 2011 formationportant duDécembredu 09

Gouvernement

le Décret n '2012/074 du 04 Mars 2012 portant création,

fonctionnement des commissions de passation des Marchés Publics ;
organisation et

le Décret n '2012/075 du 04 Mars 2012 portant organisation du Ministère des
Marchés Publics ;

le Décret n '2012/076 du 04 modifiant et complétant ceüaînes2012Mars

Février 2001 création,du Décretdispositions 23 portantn' 2001/048 du

organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
du 20 Juin 2018 modifiant et complétant certainesle Décret n '2018/366

24 septembre 2004 portant code dedIspositions du Décret n'2004/275 du
Marchés Publics

le Décret n '2018/449 du 1e' Août 2018 portant organisation du Ministère de la
Décentralisation et du Développement Local

l'Arrêté Présidentiel n'33/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur les
cahiers des clauses Administratives générales applicable aux Marchés P,yblÈcs

des Travaux .

relativen' 004/CAB/PM du 30 Décembre 2005CirculaireConsidérant la

l’application du code des Marchés Publics ;

Considérant la Circulaire n' 002 et 003/CAB/PMR du 30 Janvier 2011 qui précise

les modalités de mutation économiques des Marchés Publics ;

./
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UConsidérantla Circulaire n'’ 001

de l'eïéëütïdôlie–s–Marchés Publics ;

Considérant la Décision n'01

composition des commissions
des certaines communes :
Considérant le Procès-verbal d’ouverture des plis et la proposition d’attribution de

la commission interne de passation des marchés publics auprès de la Commune
deMokolo ;

19 Jüin 2012 à la pàssatIQn tt contrôle

IINMAP du 29 Juin 2016 constatant 1a

Passation des Marchés Publics auprès

DECIDE :

Article l'' : Le marché public, objet de l’avis de dossier d'appel d’offrQ.s national

ouvert suscitëe est, à compter de la date de signature de la présente décision, attribué a

l’établissement ci-après :

REFERENCE DE LA DEMANDE DE COTATION ArrRIBLITAIRES N

IFC EN FCFA
DELAIS

D’EXECUTION

13/1 1/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR

LES TRAVAUX CONSTRUCTION D'UN MAGASIN
DE STOCKAGE VILLAGE KOSSEONE ZAMAI
ARRONDISSEMENT DE MOKOLO,
DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION
DE L’EXTREME -NORD

ETS GUIBAI
COMPUTER 29 700 882 90 Jours

Article 2 : La présente Décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin
sera ./

AMPLIATIONS :

MokoIo, le ...2$.. Jb1.391..

-PREFET/MT
-MINEPAT/MT

ARMP/EN (P.Infos)
- DD/MINMAP/MT (P.Infos)

-PCIPM/C.MOK (P Infos)
-INTERESSES

- Archives/Chronos

(Autorité c,ÀÇq;?,Q')
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LE MAIRE

Médecin Hors Echelle
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COMMUNIQUE RADIO N'. .(.).'. ;. . . ... .../CR/ C-MOK/PROLOG/CIPM/BEC/2026.
PORTANT PUBLICATION DES MA-RCHE PUBLICS, OBJET DE L'AVIS DE CONSULTATIOFJ

N'019/DC/C-MOK/PROLOG/CIPM /BEC/ 2025 EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES

TRAVAUX CONSTRUCTION D'UN MAGASIN DE STOCKAGE VILLAGE KOSSEONE

ZAMAI, ARRONDISSEMENT DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION
DE L’EXTREME -NORD.

Le Maire de la Commune de Moko Io (Maître d’Ouvrage), communique :

Suite à la consultation des procès-verbaux d’ouverture des plis des offres et la

proposition d’attribution de la Commission interne de Passation des Marchés publics

auprès de la Commune de Mokolo, les entreprises ci-dessous sont informée qu’elïes ont

été retenues adjudicataire. Il s’agit de :

MObm{
ATrRÏBLrrAiRËSAPTITUDE rrc

N'019/DC/C-MOK/PROLOG/CIPM
EN13/1 1/2025DU/BEC/ 2025

PROCEDURE D’URGENCE POUR LES
D’UNCONSTRUCTIONTRAVAUX

MAGASIN DE STOCKAGE VILLAGE
ZA MAIKOSSEONE

ARRONDISSEMENT DE MOKOLO
DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA
REGION DE L’EXTREME -NORD

ETS GUIBAI
COMPUTER

Les Directeurs des établissements concernés sont invités à passer à la Commune
de Mokolo (Service Technique) pour l'établissement du projet de lettre commande.

Fait à MokoIo. le ..2.g.. 4Ay..?.!PAMPLIATIONS :

-PREF ET/MT

-ARMP/EN (P.infos)
-MINEPAT/MT

- DDrMiNMAP/MT (P.\ntos)
-PCIPM/C.MOK (P Infos)

-INTERESSES
- Archives/Cllronos

LE MAIRE
AUTORITE CONTRACTANTE
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